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Ex femme quitte la région avec mon enfant

Par pks, le 14/06/2013 à 00:59

bonjour,mon ex femme quitte la région avec mon fils de 8 ans je voudrais savoir quel son les
démarches a suivre pour garder mon fils aupré de moi

Par juliemacky, le 15/06/2013 à 12:09

Bonjour. Vous prévenez l'école de votre fils que vous vous opposez à la radiation de l'école.
Vous prenez un avocat et lancer un référé pour obtenir la résidence de l'enfant ainsi qu'une
pension alimentaire, et les frais de trajets à la mère, et un droit de visite pour elle.
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